
VILLE DE ROY AN 

POLICE MUNICIPALE 

PL/BM 
APM 22/2695 

Le Maire de la Ville de ROYAN, 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
ARRETE 

CONCERNANT LE STATIONNEMENT 
RUE HENRI MERIOT 

(DEVANT L'ETABLISSEMENT« BAR PMU« LE JOCKEY») 
DU2AU16NOVEMBRE2022 

Vu les articles L.2122-28, L. 2213-1 à L.2213-6 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 

Vu l'arrêté ASG N°20.1306a en date du 6 juillet 2020, portant délégation de signature à 
Monsieur Philippe CUSSAC, Cinquième Adjoint, 

Vu les articles 131-13 et R.610-5 du Code Pénal, 

Vu les articles L.411-1, R.110-1, R.411-8, R.411-25, R.417-10 et suivants du Code de la Route, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - []ème partie - signalisation 
temporaire) approuvée par arrêté interministériel en date du 06 novembre 1992, 

Vu la demande présentée par la SARL PIERRES ET DECORS, représentée par son gérant Monsieur 
Francis CHASTAINGT (SIRET N° 716550173 00026), sise au n°157 avenue Charles Regazzoni à 17200 
ROYAN, en date du 22 octobre 2022, 

Considérant la nécessité d'assurer la sécurité des usagers de la route et des piétons, pendant 
toute la durée des travaux, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Dans le cadre de la réalisation de ses travaux (reconstitution du revêtement de 
façade détérioré (au moyen d'un échafaudage) causé par un accident de voiture - pour le compte 
de la SC/ ARISTIDE 17200 ROYAN), l'entreprise PIERRES ET DECORS (17200 ROYAN) sera autorisée à 
stationner ses véhicules de chantier devant l'établissement « BAR PMU « LE JOCKEY»), rue Henri 
Mériot (selon plan joint), du 2 au 16 novembre 2022, de 08h00 à 17h30. 

ARTICLE 2: L 'errët et le stationnement seront interdits rue Henri Mériot (selon plan joint), au droit 
du chantier situé angle rue Henri Mériot et rue du Marché, du 2 au 16 novembre 2022, de 08h00 à 
17h30. 
- ces emplacements ainsi réservés seront destinés au stationnements des véhicules de chantier. 

ARTICLE 3 : Les pré-signalisations et les signalisations seront donc mises en place par le 
demandeur et le présent errétë municipal devra obligatoirement étre affiché. 

ARTICLE 4 : Tout véhicule en infraction aux présentes dispositions sera poursuivi conformément 
aux textes et règlements en vigueur. 

ARTICLE 5 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie, Monsieur le Commissaire 
de Police et tous Agents de la Force Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ROYAN, le 26 octob 2022 
. ,,- Pour le Maire, 

<'~ · · '~ 1 ' Et par délégation, 
, ... .,....\ ,j, 

.,_-/ i\ ~~r . ., ~/· · Le Cinquième Adjoint, 
-~ .. \:/);I~' /....., "7- ~-, l'rn;}• .:·'h1, > 
f 1,. ~\'.;,;: ;(l~·; .. ~~:f 

J /~ Philippe CUSSAC -- - 
Correspondance à adresser impersonnellement à Monsieur le Maire 

HÔTEL DE VILLE- 80 Avenue de Pontaillac - CS N°802 l 8 - 17205 ROYAN CEDEX- W: 05.46.39.56.51 - 00: 05.46.39.56.80 
Internet: www.ville-rnvan.fr- email: mairie@mairie-rnvan.fr 

MISE EN LIGNE LE 28-10-2022

l.brochet
EXE



26/10/2022 12:34 ""°' shJ11., .....- ..,.,1,. A,<\~ eY ....:s~ ~,.~':;~;;>,~~.:, d"" ~1i 1 ~ -~~~-~ 

https://www.google.fr/maps/place/1 +Rue+Henri+Mériot, +17200+Royan/@45.6271931,-1.0312412,3a,90y, 170.81 h, 70.36Udata=!3m6!1 e1 !3m4! 1snbyeRldbQTFNUl9ml-cwYg!2e0!7i16384!8i8~PH !~~111.2,· d.§s 

MISE EN LIGNE LE 28-10-2022

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

